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Décrets, arrêtés, circulaires

MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE L’INDUSTRIE

Arrêté du 27 septembre 2011 portant nomination à la Commission spécialisée
de terminologie et de néologie de l’informatique et des composants électroniques

NOR : EFIZ1125043A

Par arrêté du ministre de l’économie, des finances et de l’industrie en date du 27 septembre 2011, M. Printz
(Jacques), professeur émérite du Centre national des arts et métiers (CNAM), président du comité d’évaluation
des métiers d’architectes des systèmes d’information opérationnels à la direction générale de l’armement
(DGA), est nommé membre de la Commission spécialisée de terminologie et de néologie de l’informatique et
des composants électroniques, au titre des personnalités qualifiées.




